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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2062  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique la 
Recouvrance 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique la Recouvrance, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810005678 
EG FINESS : 310023007 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9860, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

272,94 

512 92 NEUROLOGIE - HC 338,25 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 231,39 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 228,30 
515 95 GERIATRIE - HC 196,24 
516 96 DIGESTIF - HC 174,72 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 210,30 
518 87 ADDICTION - HC 148,48 
519 88 POLYVALENT - HC 171,24 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
234,94 

522 32 NEUROLOGIE - HP 230,46 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,74 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,28 
525 35 GERIATRIE - HP 156,37 
526 36 DIGESTIF - HP 153,26 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,96 
528 38 ADDICTION - HP 130,26 
529 39 POLYVALENT - HP 150,22 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2063  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique la Croix 
du Sud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique la Croix du Sud, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9996, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,71 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,91 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,59 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,45 
515 95 GERIATRIE - HC 198,95 
516 96 DIGESTIF - HC 177,13 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,20 
518 87 ADDICTION - HC 150,53 
519 88 POLYVALENT - HC 173,60 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,18 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,64 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,52 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,70 
525 35 GERIATRIE - HP 158,53 
526 36 DIGESTIF - HP 155,38 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,27 
528 38 ADDICTION - HP 132,06 
529 39 POLYVALENT - HP 152,29 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2064  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique 
Médipole Garonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Médipole Garonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9488, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

262,65 

512 92 NEUROLOGIE - HC 325,49 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 222,66 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 219,69 
515 95 GERIATRIE - HC 188,84 
516 96 DIGESTIF - HC 168,13 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 202,37 
518 87 ADDICTION - HC 142,88 
519 88 POLYVALENT - HC 164,78 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
226,08 

522 32 NEUROLOGIE - HP 221,76 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 194,12 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 168,67 
525 35 GERIATRIE - HP 150,47 
526 36 DIGESTIF - HP 147,48 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 161,62 
528 38 ADDICTION - HP 125,35 
529 39 POLYVALENT - HP 144,55 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2065  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique le 
Cabirol à Colomiers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9378, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

259,60 

512 92 NEUROLOGIE - HC 321,71 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 220,08 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 217,14 
515 95 GERIATRIE - HC 186,65 
516 96 DIGESTIF - HC 166,18 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 200,02 
518 87 ADDICTION - HC 141,22 
519 88 POLYVALENT - HC 162,87 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
223,46 

522 32 NEUROLOGIE - HP 219,19 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 191,87 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 166,71 
525 35 GERIATRIE - HP 148,73 
526 36 DIGESTIF - HP 145,77 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 159,74 
528 38 ADDICTION - HP 123,89 
529 39 POLYVALENT - HP 142,87 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2066  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique Monié 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Monié, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9643, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,94 

512 92 NEUROLOGIE - HC 330,80 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 226,30 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 223,27 
515 95 GERIATRIE - HC 191,92 
516 96 DIGESTIF - HC 170,87 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 205,68 
518 87 ADDICTION - HC 145,21 
519 88 POLYVALENT - HC 167,47 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
229,77 

522 32 NEUROLOGIE - HP 225,39 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 197,30 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 171,42 
525 35 GERIATRIE - HP 152,93 
526 36 DIGESTIF - HP 149,89 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 164,26 
528 38 ADDICTION - HP 127,39 
529 39 POLYVALENT - HP 146,91 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2067  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Château de 
Vernhes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Château de Vernhes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0145, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

280,83 

512 92 NEUROLOGIE - HC 348,02 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 238,08 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 234,90 
515 95 GERIATRIE - HC 201,92 
516 96 DIGESTIF - HC 179,77 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 216,38 
518 87 ADDICTION - HC 152,77 
519 88 POLYVALENT - HC 176,19 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
241,74 

522 32 NEUROLOGIE - HP 237,12 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 207,57 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 180,35 
525 35 GERIATRIE - HP 160,89 
526 36 DIGESTIF - HP 157,69 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 172,81 
528 38 ADDICTION - HP 134,03 
529 39 POLYVALENT - HP 154,56 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2068  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Saint -
Roch 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint -Roch, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9738, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

269,57 

512 92 NEUROLOGIE - HC 334,06 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 228,53 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 225,47 
515 95 GERIATRIE - HC 193,82 
516 96 DIGESTIF - HC 172,56 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 207,70 
518 87 ADDICTION - HC 146,64 
519 88 POLYVALENT - HC 169,12 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
232,04 

522 32 NEUROLOGIE - HP 227,61 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 199,24 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 173,11 
525 35 GERIATRIE - HP 154,43 
526 36 DIGESTIF - HP 151,37 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,88 
528 38 ADDICTION - HP 128,65 
529 39 POLYVALENT - HP 148,36 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2069  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique de 
Blagnac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Blagnac, 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00159 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2069 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique de Blagnac 36



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9687, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

268,16 

512 92 NEUROLOGIE - HC 332,31 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 227,33 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 224,29 
515 95 GERIATRIE - HC 192,80 
516 96 DIGESTIF - HC 171,65 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 206,61 
518 87 ADDICTION - HC 145,88 
519 88 POLYVALENT - HC 168,23 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
230,82 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,73* 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,20 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,21 
525 35 GERIATRIE - HP 153,63 
526 36 DIGESTIF - HP 150,57 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,01 
528 38 ADDICTION - HP 127,97 
529 39 POLYVALENT - HP 147,58 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2070  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique de 
Lagardelle 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9838, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

272,34 

512 92 NEUROLOGIE - HC 337,49 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 230,88 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 227,79 
515 95 GERIATRIE - HC 195,81 
516 96 DIGESTIF - HC 174,33 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 209,83 
518 87 ADDICTION - HC 148,15 
519 88 POLYVALENT - HC 170,86 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
234,42 

522 32 NEUROLOGIE - HP 229,94 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,29 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 174,89 
525 35 GERIATRIE - HP 156,02 
526 36 DIGESTIF - HP 152,92 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,58 
528 38 ADDICTION - HP 129,97 
529 39 POLYVALENT - HP 149,88 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2071  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique du Midi 
Verdaich 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Midi Verdaich, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9610, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,02 

512 92 NEUROLOGIE - HC 329,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,53 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,51 
515 95 GERIATRIE - HC 191,27 
516 96 DIGESTIF - HC 170,29 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 204,97 
518 87 ADDICTION - HC 144,72 
519 88 POLYVALENT - HC 166,90 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
228,99 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,61 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,62 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 170,84 
525 35 GERIATRIE - HP 152,40 
526 36 DIGESTIF - HP 149,38 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,70 
528 38 ADDICTION - HP 126,96 
529 39 POLYVALENT - HP 146,41 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2072  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique 
Néphrologique Saint Exupéry 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0510, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

290,94 

512 92 NEUROLOGIE - HC 360,55 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 246,65 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 243,35 
515 95 GERIATRIE - HC 209,18 
516 96 DIGESTIF - HC 186,24 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 224,17 
518 87 ADDICTION - HC 158,27 
519 88 POLYVALENT - HC 182,53 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
250,43 

522 32 NEUROLOGIE - HP 245,65 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 215,03 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 186,84 
525 35 GERIATRIE - HP 166,68 
526 36 DIGESTIF - HP 163,37 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 179,03 
528 38 ADDICTION - HP 138,85 
529 39 POLYVALENT - HP 160,12 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2073  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique SSR 
Korian Estela 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique SSR Korian Estela, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9755, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

270,04 

512 92 NEUROLOGIE - HC 334,65 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 228,93 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 225,87 
515 95 GERIATRIE - HC 194,15 
516 96 DIGESTIF - HC 172,86 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 208,06 
518 87 ADDICTION - HC 146,90 
519 88 POLYVALENT - HC 169,42 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
232,44 

522 32 NEUROLOGIE - HP 228,00 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 199,59 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 173,41 
525 35 GERIATRIE - HP 154,70 
526 36 DIGESTIF - HP 151,63 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 166,17 
528 38 ADDICTION - HP 128,87 
529 39 POLYVALENT - HP 148,62 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2074  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF les Cèdres 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF les Cèdres, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9551, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

264,39 

512 92 NEUROLOGIE - HC 327,65 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 224,14 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 221,14 
515 95 GERIATRIE - HC 190,09 
516 96 DIGESTIF - HC 169,24 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 203,71 
518 87 ADDICTION - HC 143,83 
519 88 POLYVALENT - HC 165,87 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
227,58 

522 32 NEUROLOGIE - HP 223,24 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 195,41 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,79 
525 35 GERIATRIE - HP 151,47 
526 36 DIGESTIF - HP 148,46 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 162,69 
528 38 ADDICTION - HP 126,18 
529 39 POLYVALENT - HP 145,51 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00164 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2074 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF les Cèdres 57



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2075  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique des 
Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique des Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9872, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

273,28 

512 92 NEUROLOGIE - HC 338,66 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 231,68 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 228,58 
515 95 GERIATRIE - HC 196,48 
516 96 DIGESTIF - HC 174,93 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 210,56 
518 87 ADDICTION - HC 148,66 
519 88 POLYVALENT - HC 171,45 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
235,23 

522 32 NEUROLOGIE - HP 230,74 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,98 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,49 
525 35 GERIATRIE - HP 156,56 
526 36 DIGESTIF - HP 153,45 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,16 
528 38 ADDICTION - HP 130,42 
529 39 POLYVALENT - HP 150,40 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2076  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du SSR Domaine de 
la Cadène 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9961, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,74 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,71 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,76 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,64 
515 95 GERIATRIE - HC 198,25 
516 96 DIGESTIF - HC 176,51 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,46 
518 87 ADDICTION - HC 150,00 
519 88 POLYVALENT - HC 172,99 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,35 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,82 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,80 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,08 
525 35 GERIATRIE - HP 157,97 
526 36 DIGESTIF - HP 154,83 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,68 
528 38 ADDICTION - HP 131,59 
529 39 POLYVALENT - HP 151,76 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2077  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Saint 
Orens 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint Orens, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9701, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

268,54 

512 92 NEUROLOGIE - HC 332,79 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 227,66 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 224,62 
515 95 GERIATRIE - HC 193,08 
516 96 DIGESTIF - HC 171,90 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 206,91 
518 87 ADDICTION - HC 146,09 
519 88 POLYVALENT - HC 168,48 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
231,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 226,74 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,48 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,45 
525 35 GERIATRIE - HP 153,85 
526 36 DIGESTIF - HP 150,79 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,25 
528 38 ADDICTION - HP 128,16 
529 39 POLYVALENT - HP 147,79 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2078  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Maison de 
Repos le Marquisat 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Marquisat, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9769, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

270,43 

512 92 NEUROLOGIE - HC 335,13 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 229,26 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 226,19 
515 95 GERIATRIE - HC 194,43 
516 96 DIGESTIF - HC 173,11 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 208,36 
518 87 ADDICTION - HC 147,11 
519 88 POLYVALENT - HC 169,66 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
232,78 

522 32 NEUROLOGIE - HP 228,33 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 199,87 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 173,66 
525 35 GERIATRIE - HP 154,93 
526 36 DIGESTIF - HP 151,85 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 166,41 
528 38 ADDICTION - HP 129,06 
529 39 POLYVALENT - HP 148,83 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2079  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Pôle de 
Rééducation la Reviscolada 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0295, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

284,99 

512 92 NEUROLOGIE - HC 353,17 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 241,60 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 238,37 
515 95 GERIATRIE - HC 204,90 
516 96 DIGESTIF - HC 182,43 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 219,58 
518 87 ADDICTION - HC 155,03 
519 88 POLYVALENT - HC 178,79 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
245,31 

522 32 NEUROLOGIE - HP 240,63 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 210,64 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 183,01 
525 35 GERIATRIE - HP 163,27 
526 36 DIGESTIF - HP 160,03 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 175,37 
528 38 ADDICTION - HP 136,01 
529 39 POLYVALENT - HP 156,84 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2080  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique du Pic 
Saint Loup 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Pic Saint Loup, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9849, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

272,64 

512 92 NEUROLOGIE - HC 337,87 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 231,14 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 228,04 
515 95 GERIATRIE - HC 196,02 
516 96 DIGESTIF - HC 174,52 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 210,07 
518 87 ADDICTION - HC 148,32 
519 88 POLYVALENT - HC 171,05 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
234,68 

522 32 NEUROLOGIE - HP 230,20 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 201,51 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,09 
525 35 GERIATRIE - HP 156,20 
526 36 DIGESTIF - HP 153,09 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 167,77 
528 38 ADDICTION - HP 130,12 
529 39 POLYVALENT - HP 150,05 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00170 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2080 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique du Pic Saint Loup 82



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00171

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2081 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 du CRF Bourgès

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00171 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2081 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Bourgès 83



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2081  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Bourgès 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Bourgès, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9312, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

257,77 

512 92 NEUROLOGIE - HC 319,45 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 218,53 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 215,61 
515 95 GERIATRIE - HC 185,34 
516 96 DIGESTIF - HC 165,01 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 198,62 
518 87 ADDICTION - HC 140,23 
519 88 POLYVALENT - HC 161,72 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
221,89 

522 32 NEUROLOGIE - HP 217,65 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 190,52 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 165,54 
525 35 GERIATRIE - HP 147,68 
526 36 DIGESTIF - HP 144,75 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 158,62 
528 38 ADDICTION - HP 123,02 
529 39 POLYVALENT - HP 141,87 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2082  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du GCS SSR 
AMBRUSSUM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS SSR AMBRUSSUM, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9983, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,35 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,47 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,28 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,15 
515 95 GERIATRIE - HC 198,69 
516 96 DIGESTIF - HC 176,90 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,93 
518 87 ADDICTION - HC 150,33 
519 88 POLYVALENT - HC 173,37 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,87 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,33 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,25 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,47 
525 35 GERIATRIE - HP 158,32 
526 36 DIGESTIF - HP 155,18 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,05 
528 38 ADDICTION - HP 131,89 
529 39 POLYVALENT - HP 152,09 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2083  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 des Jardins de Sophia 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Jardins de Sophia, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0000, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,82 

512 92 NEUROLOGIE - HC 343,05 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,68 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,54 
515 95 GERIATRIE - HC 199,03 
516 96 DIGESTIF - HC 177,20 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,29 
518 87 ADDICTION - HC 150,59 
519 88 POLYVALENT - HC 173,67 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,28 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,73 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,60 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,77 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59 
526 36 DIGESTIF - HP 155,44 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,34 
528 38 ADDICTION - HP 132,11 
529 39 POLYVALENT - HP 152,35 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2084  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique Plein 
Soleil site Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9953, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,52 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,44 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,58 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,45 
515 95 GERIATRIE - HC 198,09 
516 96 DIGESTIF - HC 176,37 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,29 
518 87 ADDICTION - HC 149,88 
519 88 POLYVALENT - HC 172,85 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,63 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,64 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,93 
525 35 GERIATRIE - HP 157,84 
526 36 DIGESTIF - HP 154,71 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,54 
528 38 ADDICTION - HP 131,49 
529 39 POLYVALENT - HP 151,63 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2085  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du GCS Pôle 
Réadaptation Aurores Méditerranée 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340027879 
EG FINESS : 340027887 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0000, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,82 

512 92 NEUROLOGIE - HC 343,05 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,68 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,54 
515 95 GERIATRIE - HC 199,03 
516 96 DIGESTIF - HC 177,20 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,29 
518 87 ADDICTION - HC 150,59 
519 88 POLYVALENT - HC 173,67 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,28 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,73 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,60 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,77 
525 35 GERIATRIE - HP 158,59 
526 36 DIGESTIF - HP 155,44 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,34 
528 38 ADDICTION - HP 132,11 
529 39 POLYVALENT - HP 152,35 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2086  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF le Val d'Orb 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9623, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

266,38 

512 92 NEUROLOGIE - HC 330,12 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,83 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,81 
515 95 GERIATRIE - HC 191,53 
516 96 DIGESTIF - HC 170,52 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 205,25 
518 87 ADDICTION - HC 144,91 
519 88 POLYVALENT - HC 167,12 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
229,30 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,92 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,89 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 171,07 
525 35 GERIATRIE - HP 152,61 
526 36 DIGESTIF - HP 149,58 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,92 
528 38 ADDICTION - HP 127,13 
529 39 POLYVALENT - HP 146,61 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00176 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2086 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF le Val d'Orb 106



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-03-00177

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2087 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2025 du CRF Ster à

Lamalou les Bains

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00177 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2087 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Ster à Lamalou les Bains 107



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2087  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Ster à 
Lamalou les Bains 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Ster à Lamalou les Bains, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0520, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

291,21 

512 92 NEUROLOGIE - HC 360,89 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 246,88 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 243,58 
515 95 GERIATRIE - HC 209,38 
516 96 DIGESTIF - HC 186,41 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 224,38 
518 87 ADDICTION - HC 158,42 
519 88 POLYVALENT - HC 182,70 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
250,67 

522 32 NEUROLOGIE - HP 245,88 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 215,24 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 187,01 
525 35 GERIATRIE - HP 166,84 
526 36 DIGESTIF - HP 163,52 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 179,20 
528 38 ADDICTION - HP 138,98 
529 39 POLYVALENT - HP 160,27 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2088  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Maison de 
Repos le Colombier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9976, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,16 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,23 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,12 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,98 
515 95 GERIATRIE - HC 198,55 
516 96 DIGESTIF - HC 176,77 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,78 
518 87 ADDICTION - HC 150,23 
519 88 POLYVALENT - HC 173,25 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,71 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,17 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,11 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,34 
525 35 GERIATRIE - HP 158,21 
526 36 DIGESTIF - HP 155,07 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,93 
528 38 ADDICTION - HP 131,79 
529 39 POLYVALENT - HP 151,98 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2089  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique du 
Souffle la Valonie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Souffle la Valonie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9743, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

269,71 

512 92 NEUROLOGIE - HC 334,23 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 228,65 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 225,59 
515 95 GERIATRIE - HC 193,91 
516 96 DIGESTIF - HC 172,65 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 207,81 
518 87 ADDICTION - HC 146,72 
519 88 POLYVALENT - HC 169,21 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
232,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 227,72 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 199,34 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 173,20 
525 35 GERIATRIE - HP 154,51 
526 36 DIGESTIF - HP 151,45 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,96 
528 38 ADDICTION - HP 128,71 
529 39 POLYVALENT - HP 148,43 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2090  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique 
Mutualiste Jean Léon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Mutualiste Jean Léon, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
1,0101, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

279,62 

512 92 NEUROLOGIE - HC 346,51 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 237,05 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 233,88 
515 95 GERIATRIE - HC 201,04 
516 96 DIGESTIF - HC 178,99 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 215,44 
518 87 ADDICTION - HC 152,11 
519 88 POLYVALENT - HC 175,42 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
240,69 

522 32 NEUROLOGIE - HP 236,09 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 206,67 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 179,57 
525 35 GERIATRIE - HP 160,19 
526 36 DIGESTIF - HP 157,01 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 172,06 
528 38 ADDICTION - HP 133,44 
529 39 POLYVALENT - HP 153,89 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2091  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF le Castelet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF le Castelet, 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00181 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2091 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF le Castelet 124



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9684, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

268,07 

512 92 NEUROLOGIE - HC 332,21 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 227,26 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 224,22 
515 95 GERIATRIE - HC 192,74 
516 96 DIGESTIF - HC 171,60 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 206,55 
518 87 ADDICTION - HC 145,83 
519 88 POLYVALENT - HC 168,18 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
230,75 

522 32 NEUROLOGIE - HP 226,34 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,13 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,15 
525 35 GERIATRIE - HP 153,58 
526 36 DIGESTIF - HP 150,53 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 164,96 
528 38 ADDICTION - HP 127,94 
529 39 POLYVALENT - HP 147,54 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2092  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF la Petite Paix 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF la Petite Paix, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9608, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

265,97 

512 92 NEUROLOGIE - HC 329,60 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 225,48 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 222,46 
515 95 GERIATRIE - HC 191,23 
516 96 DIGESTIF - HC 170,25 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 204,93 
518 87 ADDICTION - HC 144,69 
519 88 POLYVALENT - HC 166,86 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
228,94 

522 32 NEUROLOGIE - HP 224,57 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 196,58 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 170,80 
525 35 GERIATRIE - HP 152,37 
526 36 DIGESTIF - HP 149,35 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 163,66 
528 38 ADDICTION - HP 126,93 
529 39 POLYVALENT - HP 146,38 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2093  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique 
Fontfroide 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Fontfroide, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9492, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

262,76 

512 92 NEUROLOGIE - HC 325,62 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 222,76 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 219,78 
515 95 GERIATRIE - HC 188,92 
516 96 DIGESTIF - HC 168,20 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 202,45 
518 87 ADDICTION - HC 142,94 
519 88 POLYVALENT - HC 164,85 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
226,18 

522 32 NEUROLOGIE - HP 221,86 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 194,21 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 168,74 
525 35 GERIATRIE - HP 150,53 
526 36 DIGESTIF - HP 147,54 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 161,69 
528 38 ADDICTION - HP 125,40 
529 39 POLYVALENT - HP 144,61 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2094  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CRF Ster à Saint 
Clément de Rivière 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Ster à Saint Clément de Rivière, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9778, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

270,67 

512 92 NEUROLOGIE - HC 335,43 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 229,47 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 226,40 
515 95 GERIATRIE - HC 194,61 
516 96 DIGESTIF - HC 173,27 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 208,55 
518 87 ADDICTION - HC 147,25 
519 88 POLYVALENT - HC 169,81 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
232,99 

522 32 NEUROLOGIE - HP 228,54 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 200,06 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 173,82 
525 35 GERIATRIE - HP 155,07 
526 36 DIGESTIF - HP 151,99 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 166,56 
528 38 ADDICTION - HP 129,18 
529 39 POLYVALENT - HP 148,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2095  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du Centre le Melezet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre le Melezet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9975, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,13 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,19 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,09 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,96 
515 95 GERIATRIE - HC 198,53 
516 96 DIGESTIF - HC 176,76 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,76 
518 87 ADDICTION - HC 150,21 
519 88 POLYVALENT - HC 173,24 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
237,68 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,15 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,09 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,33 
525 35 GERIATRIE - HP 158,19 
526 36 DIGESTIF - HP 155,05 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,91 
528 38 ADDICTION - HP 131,78 
529 39 POLYVALENT - HP 151,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2096  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Maison de 
Repos le Pech du Soleil 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9990, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,54 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,71 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,45 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,31 
515 95 GERIATRIE - HC 198,83 
516 96 DIGESTIF - HC 177,02 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,08 
518 87 ADDICTION - HC 150,44 
519 88 POLYVALENT - HC 173,50 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,04 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,50 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,40 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,59 
525 35 GERIATRIE - HP 158,43 
526 36 DIGESTIF - HP 155,28 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,17 
528 38 ADDICTION - HP 131,98 
529 39 POLYVALENT - HP 152,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2097  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du SSR Beau Séjour 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Beau Séjour, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460000029 
EG FINESS : 460006349 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9724, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

269,18 

512 92 NEUROLOGIE - HC 333,58 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 228,20 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 225,15 
515 95 GERIATRIE - HC 193,54 
516 96 DIGESTIF - HC 172,31 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 207,40 
518 87 ADDICTION - HC 146,43 
519 88 POLYVALENT - HC 168,88 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
231,70 

522 32 NEUROLOGIE - HP 227,28 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 198,95 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 172,86 
525 35 GERIATRIE - HP 154,21 
526 36 DIGESTIF - HP 151,15 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 165,64 
528 38 ADDICTION - HP 128,46 
529 39 POLYVALENT - HP 148,15 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2098  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique du 
Quercy Bellevue 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Quercy Bellevue, 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-03-00188 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025- 2098 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique du Quercy Bellevue 152



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460000029 
EG FINESS : 460780042 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9895, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

273,91 

512 92 NEUROLOGIE - HC 339,45 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 232,22 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 229,11 
515 95 GERIATRIE - HC 196,94 
516 96 DIGESTIF - HC 175,34 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 211,05 
518 87 ADDICTION - HC 149,01 
519 88 POLYVALENT - HC 171,85 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
235,78 

522 32 NEUROLOGIE - HP 231,28 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 202,45 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 175,90 
525 35 GERIATRIE - HP 156,92 
526 36 DIGESTIF - HP 153,81 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 168,55 
528 38 ADDICTION - HP 130,72 
529 39 POLYVALENT - HP 150,75 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2099  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la Clinique le Relais 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Relais, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460002207 
EG FINESS : 460785900 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9944, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

275,27 

512 92 NEUROLOGIE - HC 341,13 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 233,37 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 230,24 
515 95 GERIATRIE - HC 197,92 
516 96 DIGESTIF - HC 176,21 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 212,10 
518 87 ADDICTION - HC 149,75 
519 88 POLYVALENT - HC 172,70 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
236,95 

522 32 NEUROLOGIE - HP 232,42 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 203,45 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 176,77 
525 35 GERIATRIE - HP 157,70 
526 36 DIGESTIF - HP 154,57 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 169,39 
528 38 ADDICTION - HP 131,37 
529 39 POLYVALENT - HP 151,50 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2100  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique Ormeau 
Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Ormeau Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000243 
EG FINESS : 650002579 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9510, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

263,26 

512 92 NEUROLOGIE - HC 326,24 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 223,18 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 220,19 
515 95 GERIATRIE - HC 189,28 
516 96 DIGESTIF - HC 168,52 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 202,84 
518 87 ADDICTION - HC 143,21 
519 88 POLYVALENT - HC 165,16 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
226,60 

522 32 NEUROLOGIE - HP 222,28 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 194,57 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 169,06 
525 35 GERIATRIE - HP 150,82 
526 36 DIGESTIF - HP 147,82 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 161,99 
528 38 ADDICTION - HP 125,64 
529 39 POLYVALENT - HP 144,88 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2101  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique de 
l'Ormeau site Centre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9056, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

250,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 310,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 212,53 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 209,68 
515 95 GERIATRIE - HC 180,24 
516 96 DIGESTIF - HC 160,47 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 193,16 
518 87 ADDICTION - HC 136,37 
519 88 POLYVALENT - HC 157,28 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
215,79 

522 32 NEUROLOGIE - HP 211,67 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 185,29 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 160,99 
525 35 GERIATRIE - HP 143,62 
526 36 DIGESTIF - HP 140,77 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 154,26 
528 38 ADDICTION - HP 119,64 
529 39 POLYVALENT - HP 137,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2101  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 de la clinique de 
l'Ormeau site Centre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9056, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

250,69 

512 92 NEUROLOGIE - HC 310,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 212,53 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 209,68 
515 95 GERIATRIE - HC 180,24 
516 96 DIGESTIF - HC 160,47 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 193,16 
518 87 ADDICTION - HC 136,37 
519 88 POLYVALENT - HC 157,28 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
215,79 

522 32 NEUROLOGIE - HP 211,67 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 185,29 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 160,99 
525 35 GERIATRIE - HP 143,62 
526 36 DIGESTIF - HP 140,77 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 154,26 
528 38 ADDICTION - HP 119,64 
529 39 POLYVALENT - HP 137,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025- 2102  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2025 du CSSR Saint 
Christophe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-7603 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR Saint Christophe, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025 sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 
0,9989, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

276,52 

512 92 NEUROLOGIE - HC 342,67 
513 93 CARDIOLOGIE - HC 234,42 
514 94 LOCOMOTEUR - HC 231,29 
515 95 GERIATRIE - HC 198,81 
516 96 DIGESTIF - HC 177,01 
517 97 RESPIRATOIRE - HC 213,06 
518 87 ADDICTION - HC 150,42 
519 88 POLYVALENT - HC 173,48 
521 31 PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
238,02 

522 32 NEUROLOGIE - HP 233,47 
523 33 CARDIOLOGIE - HP 204,37 
524 34 LOCOMOTEUR - HP 177,57 
525 35 GERIATRIE - HP 158,42 
526 36 DIGESTIF - HP 155,27 
527 37 RESPIRATOIRE - HP 170,15 
528 38 ADDICTION - HP 131,96 
529 39 POLYVALENT - HP 152,18 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 3 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS Occitanie n° 2025- 2543
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
Du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

OCCITANIE

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 
R. 6143-12 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ;

VU le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ;

VU le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

VU -267 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes ;

VU la décision modificative ARS Occitanie n°2025-1497 du 14 mars 2025 modifiant la décision n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Di
Occitanie ;

VU la délibération de Nîmes Métropole du 7 avril 2024 désignant en remplacement de 
Madame Dolorès ORLAY MOUREAU, Monsieur Franck PROUST, pour siéger au conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes ;

VU la nomination de Monsieur Pierre CUCHET en qualité de directeur de la Caisse d Assurance Maladie du
Gard à compter du 3 mars 2025 ;

VU ce du Centre 
Hospitalier Universitaire de Nîmes ;

ARRETE

N° FINESS : 300780038

ARTICLE 1er :
er -LR / 2010-267 du 3 juin 2010 modifié susvisé fixant la composition du conseil de 

surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes est modifié comme suit :

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales :

- Monsieur Franck PROUST, représentant le conseil communautaire de Nîmes Métropole ;

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
- Monsieur Pierre CUCHET
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ARTICLE 2 :
ARS LR/2010-267 du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Le mandat des membres du 
conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les 
intéressés ont été désignés sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant.

-12 du code de la Santé Publique, la durée du mandat du 
membre du conseil de surveillance visé er- I du présent arrêté prend fin à la date où aurait cessé 

. Toutefois, il continue
la désignation de son remplaçant.

ARTICLE 4 : 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie.
Le Tribu
site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :
La Directrice de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur 
Général du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie.

Fait à Montpellier, le 18/04/2025

Le Directeur Général 

Didier JAFFRE
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Signé électroniquement par Michel

ROUSSEL

Le 16/04/2025 à 14:53
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

  

 

 

 

 
 

Convention de délégation de gestion de la DREETS Occitanie à la DDETPP de l'Aveyron 

 au titre de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305  

 

 

La présente convention est conclue en application du décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à 

l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 

 

Entre  

 

Julien TOGNOLA, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

l’Occitanie, désigné sous le terme de "délégant", d'une part, 

 

Et 

 

Franck BUFFEL, directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations de l'Aveyron, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part. 

 

Sous validation de Pierre-André DURAND, préfet de la région Occitanie, et Claire CHAUFFOUR-

ROUILLARD, préfète de l'Aveyron. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet de la convention de délégation de gestion 

 

1. En application du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 

services de l’État et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au 

délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, l’exécution 

d’opérations d’ordonnancement de dépenses relevant des programmes 102,103 et 305. Le délégant 

assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et n’est pas 

dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire. 

 

2. Le délégataire peut subdéléguer aux directeurs adjoints placés sous son autorité l’exécution des 

opérations d’ordonnancement de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305 dans les 

conditions définies par la présente convention.  

 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-

après.  
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes 

suivants : 

 

a) Il saisit les demandes de subventions, établit, signe et notifie les conventions et arrêtés attributifs, 

et effectue la validation intermédiaire dans Chorus Formulaire. 

b) Il instruit, saisit et transmet pour validation finale au délégataire les demandes de paiement. 

c) Il constate le service fait, procède au paiement (versement intermédiaire et solde) ou à la réalisation 

de la procédure de reversement de trop-perçu. 

d) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe. 

 

2. Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant reste responsable du 

pilotage des crédits. Il autorise les engagements et les valide dans Chorus Formulaires. 

 

Article 3 : Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la convention de délégation de gestion dans les conditions et les limites fixées 

par le présent document. Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses 

attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité 

des informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus formulaires et à rendre compte 

de son activité. 

 

Article 4 : Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a 

besoin pour l'exercice de sa mission.  

 

Article 5 : Exécution de la convention de délégation de gestion 

 

Étant rappelé que la préfète de département signe toute convention de financement d’un montant 

supérieur à 200 000 euros, ainsi que toute convention pour laquelle une instruction prévoit sa signature 

par les préfets de département, le délégataire signe les autres actes de gestion et est autorisé à 

subdéléguer aux directeurs adjoints l’exécution des actes mentionnés au 1. de l’article 2. 

 

Article 6 : Modification du document 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 

commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est transmis au contrôleur 

budgétaire régional. 

 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

 

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

La convention sera reconduite tacitement pour chaque nouvel exercice. 

 

Il peut être mis fin à tout moment à la convention de délégation de gestion, sur l’initiative d’une des 

parties signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la convention de délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification 

écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire régional. 
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Ce document sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et 

de la préfecture de l'Aveyron. 

 

Fait à Toulouse, le 14 avril 2024 

 

 

Le délégant, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie 

 

 

Signé 

 

Julien TOGNOLA 
 

 

Le délégataire, directeur départemental de 

l'emploi, du travail et des solidarités et de la 

protection des populations de l'Aveyron 

 

Signé 

 

Franck BUFFEL 

 

Visa du préfet de la région Occitanie 

 

Signé 

 

 

Pierre-André DURAND 
 

 

Visa de la préfète de l'Aveyron 

 

Signé 

 

 

Claire CHAUFFOUR-ROUILLARD 
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